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Pourquoi me regardent-ils ? 

(vu lors des Retrouvailles de printemps) 



 

 

 

Le mot de la Présidente de la F.I.C.M. 

6 



 

 

 

 

 

 
Bonjour à toutes et tous, 
 
Je vous fais ce petit mot sous le soleil…Hé oui enfin il est arrivé…  
 
Nous avons donc remis la coupe en jeu à Orange et cette année nous avons trouvé plus fort. Elle est 
allée faire un tour dans nos belles montagnes avec le président du CCC Rhône-Alpes. Bravo à ses 
athlètes. Je tiens aussi à féliciter le président du CCC Provence Côte d'Azur ainsi que tous les bénévo-
les pour l'organisation et tout le travail fourni pendant ces jeux. Bien sûr je remercie aussi nos athlètes 
pour leur participation et tous nos supporters venus très nombreux. 
 
Pendant ces jeux, nous avons appris que l'année prochaine, la FETE DES CLUBS aura lieu à Port sur 
Saône aux alentours du 29 Mai 2014 organisée par le CCC Est. 
 
Nous avons aussi appris avec grand bonheur qu'il y aura un Euro CC en 2014 au PORTUGAL à LIS-
BONNE (du 6 au 12 mai avec prolongation jusqu'au18 Mai) et en 2015 en BELGIQUE à TOURNAI. 
 
Nos sorties de printemps auront été quelque peu perturbées mais qu'importe, la bonne humeur et la 
convivialité étaient au rendez-vous et c'est bien là le principal. Même la neige était encore au rendez 
vous à Pradelles fin Mai… 
 
Il ne restera plus que la sortie de septembre en Pays de Somme, le salon du Bourget (fin septembre) 
avant l'assemblée générale qui se tiendra les 26 et 27 Octobre à SOLIGNY LA TRAPPE (Orne). Atten-
tion suite à des travaux de réfection, nous avons été obligés de changer de lieu. 
 
Ensuite vous pourrez vous faire plaisir en allant à VITRÉ au Forum des voyages et peut être choisir 
une belle destination pour 2014. Durant cette organisation une tombola est organisée. Comme l'année 
dernière le gros lot sera un voyage en Mauritanie. Merci à "Mauritanie aventure" présidé par Guy Martin 
pour ce très beau lot. 
 
En attendant, profitez bien de vos maisons à roulettes et j'ai toujours une pensée pour tous ceux qui 
ont des ennuis de santé. Soignez vous bien et gardez le moral pour que l'on se retrouve au plus vite. 
 

Avec ma plus sincère amitié       JOCELYNE 

 

 

 

LE MOT DE LA PRÉSIDENTE  
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REMISE DE PLAQUES BLEUES 

 

 

BIENVENUE  A  L’ACcRéPa 

Nous avons le plaisir d’accueillir les nouveaux amis qui nous ont rejoints au cours de ces derniers mois 

 

          Département 

   STAEHELIN  Christian et Monique   77 
   HOFFELE  Albert et Danielle   28 
   KEUSSÉOGLOU Guy     27 
 
 
 
 
        Nous espérons les voir souvent 
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Patrice et Marie-Noëlle BRICOUT Harold et Claudine CHARLES  

Jacky et Marie CHICOT 



AU PROGRAMME 

 

PREVISIONS  SORTIES  pour 2013 
Ce programme peut recevoir des modifications et vos propositions peuvent y trouver place 

Sorties avec l’ACcRépa 

  
09 au 22 Septembre La Somme     Patrick et Marie-Pierre FONTAINE 
         André et Nicole BEAUBEAU  
      

26 au 27 octobre   AG de l’ACcRéPa à Soligny-la-Trappe  Jocelyne LEBLANC 

Sorties organisées par la F.F.A.C.C.C et les autres clubs 

05 au 11 août    Festival international de folklore  C.C.C.  Est 
    de PORT-sur-SAONE  
    (voir notre revue n° 61) 

18 au 24 septembre  Fête de la bière à MUNICH   C.C.C. Est 
    (voir notre revue n° 61) 

22 septembre au 07 octobre Circuit en SICILE  (voir notre revue n° 61)  F.F.A.C.C.C. 
    (6 équipages ACcRéPiens se sont inscrits, pas VOUS ?) 

07 au 12 novembre  Forum des voyages à VITRÉ   Association Ouest Camping-Car 

ATTENTION ! ATTENTION ! 

Lors de l’Assemble Générale du 17 novembre 2012, il a été décidé que le paiement des sorties d’une durée supérieure à un week-end 
s’effectuerait désormais comme suit : 

- Chèque d’acompte de 30% du prix demandé, plus  les frais de dossier, qui sera mis en banque dès la clôture des inscriptions. 

- Deuxième chèque du montant du solde qui sera mis en banque une semaine avant la sortie. 

Les deux chèques seront à joindre au bulletin d’inscription. 
 

Les chèques afférents à une sortie d’un week-end seront mis en banque une semaine avant la sortie (sauf cas particulier). 

Réservation obligatoire.   

Evitez d’arriver à l’avance sur le lieu du rassemblement 
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EUROMER communique : 
 
Ferry pour la GRECE  
25% DE REDUCTION SUR LES VEHICULES  
(compagnies Anek Lines/Superfast ferries)* 
30% sur les LIGNES INTERIEURES GRECQUES  
(compagnies Anek Lines/Superfast ferries / en réservant simultanément la traversée Italie-
Grèce)* 
LE CAMPING A BORD EST DISPONIBLE DU 01/04/13 AU 31/10/13 
Autres destinations en Ferries : 
5% DE REDUCTION SUR LA MAJORITE DE NOS LIGNES MARITIMES  
(voir liste des traversées en agence)* 
*applicable sur les tarifs HT passagers & véhicules, voir détails & conditions en agence. 

INFORMATIONS 

ENTRÉES AU SALON DU BOURGET 

Si vous êtes intéressés par des billets à prix réduit, faites-vous connaître auprès de Jocelyne LEBLANC soit par 
courriel, soit par téléphone. 



 

 

 

                                    

CONVOCATION 
 

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
                       Salle polyvalente - SOLIGNY LA TRAPPE (61380) 

                         N 48°36’58.8’’ - E 0°32’35.4’’ 

                      26 Octobre 2013 à 15h00 
 

Madame, Monsieur 

 

Vous êtes convoqués à l’assemblée Générale Ordinaire de notre association qui se tiendra le: 

Samedi 26 Octobre 2013 à partir de 15h00 dans la salle polyvalente de Soligny-la-Trappe. 

 

ORDRE DU JOUR 
 Rapport moral 

 Rapport d’activité 

 Rapport et compte rendu financier 

 Rapport du contrôleur aux comptes 

 Ré-adhésions 

 Montant des cotisations 

 Calendrier prévisionnel des sorties 2014 - 2015 

 Site Internet 

 Informations Générales (FFACCC…) 

 Election des Administrateurs 

 Réponse aux questions posées par écrit avant le 30 Septembre 2013 

 

APPEL A CANDIDATURE 
 Comme chaque année nous faisons appel à vous pour renforcer le conseil d’administration. 

 Rejoignez-nous en remplissant le dernier « encadré » du bulletin d’inscription. 

 

Après l’apéritif de bienvenue où nous remettrons les plaques bleues aux nouveaux adhérents, nous pas-

serons à table. Le dîner sera servi par Eric Hubert (charcutier-traiteur à IGE) 

Le lendemain midi, après l’apéritif offert par l’ACcRéPa, un buffet froid vous sera proposé; les person-

nes qui ne l’auraient pas commandé pourront amener leur repas dans la salle et se joindre à nous. 

 

Si, pour des raisons personnelles, vous ne pouvez pas être présents, n’oubliez pas de nous faire parvenir 

votre pouvoir. 

 

Le prix de la cotisation 2014 est de 60€ (+10€ pour les nouveaux adhérents). 

 

Les administrateurs seront convoqués en Conseil d’Administration le Dimanche 27 Octobre à 10h. 

 

Prix de la soirée avec repas du samedi soir et buffet du dimanche midi: 58€ 

Prix de la soirée avec repas du samedi soir seulement   47€ 

 

N’oubliez pas de nous retourner votre bulletin d’inscription  

Avant le 30 SEPTEMBRE 2013 
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Salle polyvalente - SOLIGNY LA TRAPPE (61380) 

N 48°36’58.8’’ - E 0°32’35.4’’ 

26 et 27 Octobre 2013 

 

 

PROGRAMME 
 

 

Samedi 26 Octobre 

 

A partir de 10h00: accueil des camping-cars sur le parking de la salle polyvalente. Nous passerons la 

nuit du samedi au dimanche sur le parking 

Repas dans les camping-cars 

14h00 : pointage des présents et enregistrement des ré-adhésions 2014. 

15h00 : début de l’assemblée générale. 

17h30 : clôture de l’assemblée générale 

18h00 : réaménagement de la salle pour le repas 

19h00 : remise des plaques bleues 

20h00 : Repas servi à table par le traiteur 

Pendant le repas, pour se dégourdir les jambes ou faciliter la diges-

tion, nous pourrons exécuter quelques pas de danse. Nos conteurs 

pourront nous raconter leurs histoires les plus drôles, nos chanteurs 

nous faire entendre leur jolie voix. 

Au cours de la soirée une tombola au profit du téléthon sera orga-

nisée. 

 

Dimanche 27 Octobre 

        

Pour les administrateurs : 

10h00 : Réunion du Conseil d’Administration 

Pour les autres : 

10h00 : le troc des camping-caristes 

12h30 : ACcRéPapéro  - Présence de M. le Maire de Soligny 

13h00 : repas en commun dans la salle 

 - repas froid traiteur (si commandé) 

 - repas tiré du sac  

Après le repas : 

Balade ou jeux en salle ou dislocation 

 

Lundi 28 Octobre 

 

Prolongation : Visite de l’association 

« Les bouchons d’amour » à Mortagne au Perche 

 

 

IMPORTANT : Renvoyez, impérativement, votre bulletin d’inscription (en fin de revue) 

Avant le : 30 SEPTEMBRE 2013 

 

 

MENU 
 

Pétillant à la crème de mûre maison 
Avec ses canapés  

 
Paupiette de perche 

 à la mousseline de saumon 
Poêlée de légumes 

 
Sorbet pomme, calva traiteur 

 
Magret de canard au poivre vert 

Gratin dauphinois, tomate provençale 
 

Salade et sa brochette de fromage 
 

Omelette norvégienne 
 

Café 

 
Riesling 

Bordeaux 
Eau de source 
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AU PROGRAMME 



 

 

AU PROGRAMME 
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Avant tout, un grand merci  
à Gisèle et Gilbert TRANCHANT, qui ont organisé ce 

week-end de pêche à la truite. 

Un accueil de premier ordre qui nous a été réservé le 
vendredi 19 avril 2013, avec un volontaire << certaine-
ment désigné d’office>> pour nous indiquer les empla-
cements de nos camping-cars et nous remettre un petit 
cadeau de bienvenue offert par la société Salinski 

camping-car d’Orgeval. 

Une fois installés, nous nous sommes tous retrouvés 
dans la salle jouxtant les étangs  pour prendre un apé-
ro (à l’espagnol). Pour ceux qui le désiraient, la salle 
des étangs de Rueil restait à notre disposition afin que 
nous puissions continuer cette convivialité au moment 

du repas du soir. 

Enfin le grand jour est arrivé, ce samedi de pêche at-
tendu par beaucoup d’entre nous. Réveil à l’aube et 
direction les étangs ; à gla gla dans le froid et le vent 
(pourtant nous étions bien sous la couette) mais qu’à 
cela ne tienne les truites nous attendent, alors coura-
ge, on se couvre et nous y allons de bon cœur. Les 
premiers, donc les plus courageux, sont déjà en place 
depuis 7 heures du matin. Toute la matinée les truites 
ont fait le bonheur de la majorité d’entre nous, avec 

des fortunes diverses bien entendu.  

Pendant ce temps, les non pêcheurs se sont réunis et 
sont partis faire une petite balade d’environ 2 heures 
(je crois que nous appelons ça une randonnée) guidés 
par Christiane et Michel qui, par leur gentillesse, ont su 
nous faire découvrir les petits coins sympas des envi-
rons. Ce petit plus nous a été bien agréable, nous 
avons eu la chance d’avoir parmi nous un camping-
cariste habitant le village, ce qui nous a bien dépanné 
pour le tabac, la boulangerie, les bouteilles de gaz et 

aussi pour les cartes postales. 

Comme tous les jours midi arrive. Pour ceux qui le dé-
siraient, il était possible de commander des plats pré-
parés à la buvette des étangs (en plus c’était chaud) ; 

pour les autres, direction le cocon du camping-car. 

Après s’être restaurés, nous nous sommes tous retrou-
vés à nouveau autour de l’étang, nouvel emplacement 
et nouveaux espoirs, pour cet après midi de pêche et 
pour constater avec bonheur que le poisson n’attendait 
que notre retour. A 19heures, fin des hostilités. Rendez
-vous nous est alors donné à 20 heures dans la salle 
qui nous a été attribuée pour ce week-end. On remar-
que que plusieurs pêcheurs se sont réunis autour du 
point d’eau afin de faire le nettoyage de leur pêche mi-

raculeuse. 

Il est déjà 20 heures, et nous nous installons autour 
des tables qui ont étés disposées par des volontaires 

de l’association. 

Il est l’heure de proclamer les résultats de cette jour-

née. 

Les jeunes : 

1er  Paul LEVASSEUR   avec 13 truites. 

2°   Jules LEVASSEUR avec 9 truites. 

Les femmes : 

1ère Colette GUILLIN   avec 25 truites. 
2°     Mélanie LECARDINAL avec 6 truites. 
3°     Nadia TOUCHART  avec 5 truites. 
4°     Jeannine LECARDINAL avec 4 truites. 

5°     Violette BENTOT  avec 3 truites. 

Les hommes : 

1er Michel Toni  avec 39 truites. 
2° Patrick Fontaine  avec 35 truites. 

3°  Antoine Lecardinal  avec 32 truites 

Toutes et tous on été méritants lors de cette 1ère jour-
née de pêche et,  promis, l’année prochaine nous lais-
serons moins de poissons dans l’étang car 960 truites 
ont étés lâchées et nous en avons sorti (que) 450. Ce 
qui nous laisse de l’espoir. A l’issue des résultats dans 
un choix très varié, chacun est reparti avec une récom-

pense. 

Il est maintenant l’heure de passer aux choses sérieu-
ses ; nous passons à l’apéritif (sangria) et arrive le re-
pas : paëlla. Une soirée dansante a clôturé cette belle 

journée dans une ambiance de fête.  

Mais nous n’allons pas nous quitter comme ça  car il y 
a le dimanche et un réveil aux croissants, très agréable 
ce beau geste de sympathie. Pour les plus courageux il 
y a re pêche (il reste des truites), les plus assidus se 
sont à nouveau mis à la tâche autour de l’étang dès 7 
heures et re balade pour les randonneurs, qu’il est 
doux de marcher et de découvrir l’environnement de 

nos haltes.  

Il est déjà temps de nous quitter, chacun et chacune va 
retourner à son quotidien avec de nouveaux souvenirs 

dans la tête.  

Nous allons remercier, car sans eux ce week-end n’au-

rait pas eu lieu ; 

-Gilbert et Gisèle TRANCHANT pour l’organisation,  
Dominique et Elisabeth GUIGNARD, Fernando et Rei-
ne CERQUEIRA Joël et Annie BOUARD  pour leur 

gentillesse de nous avoir servis à table?.  

-M° Salinski de la société Île de France camping-car 

d’Orgeval  qui nous a offert les coupes. 

Nous avons eu le plaisir d'accueillir un représentant du 

journal local pour faire écho de notre week-end.   

Et toutes les personnes qui ont œuvré dans l’ombre 
pour que ces journées d’avril 2013 nous permettent 

d’avoir des souvenirs en commun. 

 

COMPTE-RENDU 

UN WEEK-END AU BORD DE L’EAU 

 

 

     Nadia et Hubert KULITZA 
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Pensez à aller sur notre site, d’autres photos 

vous y attendent et elles sont en couleur ! 
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COMPTE-RENDU 
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Galette des rois du 21 janvier 2013 à Fontaine-Fourches 

 
 
C'est avec une certaine appréhension que nous prenons la route pour Fontaine-
Fourches. En effet il a neigé cette nuit et la route n'est pas encore dégagée. Nous 
prenons donc la route avec prudence, une fois sur l'autoroute la circulation est bon-
ne. Arrivés à proximité du lieu de rassemblement la route devient à nouveau difficile 

et nous devons rouler avec prudence.  

Il est 15h lorsque nous arrivons à la salle des fêtes. Nous sommes accueillis par les 
membres du club présents. Nous sommes informés des réjouissances de la soirée : 
19h présentation des nouveaux adhérents dont nous faisons partie et retour dans nos 

CC pour nous préparer pour la soirée. 

À 19h tout le monde est là, Jocelyne nous précise le déroulement de la présentation et nous présente nos parrain 
et marraine Catherine et Yves Thomasy qui nous accompagneront sur la scène. Et voilà nous sommes mainte-

nant membres de l'ACcRéPa à part entière s'en suit une séance de photo pour la prospérité. 

De retour à la salle pour la soirée nous découvrons l'ambiance festive et déguisée, la bonne entente règne entre 
tous les membres. Les déguisements sont tous plus beaux les uns que les autres. Il nous est difficile de reconnaî-
tre les personnes que nous avons rencontrées en début de soirée. Une séance de photos s'impose 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après cette séance photos l'apéritif nous est servi avec ses petits canapés préparés pour certains par un couple 
membre du club. Tout est vraiment bon et cela prévaut un excellant repas. Les conversations s'engagent et pour 
nous c'est l'occasion de mieux connaître Catherine et Yves nos parrain et marraine et bien d'autres personnes. 
L'ambiance est bien agréable bien au chaud alors que dehors tombe une pluie verglaçante ce qui présage bien 
des problèmes pour le lendemain. Mais nous ne sommes pas encore dimanche et nous profitons des excellents 

plats qui nous sont servis. La soirée continue dans une ambiance dansante jusqu'à l'aube. 

La prudence est de rigueur pour retourner à notre camping car, car le sol est glissant. 

Après un sommeil réparateur et un bon petit déjeuner nous nous retrouvons à plusieurs en promenade au village 
dans l'histoire de nous mettre en appétit pour le repas de midi. Quelques achats sont faits à la boutique du club, 
polo, cravate et autre. Pendant ce temps Yves et Catherine prennent la route bien verglacée. Il leur faudra 45mn 

pour parcourir les 15 km qui nous séparent de la grande route. 

À midi l'apéritif nous est proposé : canapés et autres mises en bouche qui ont un grand succès. Il s'en suit un re-

pas gargantuesque qui nous permettra de tenir jusqu'à la nuit. 

Pour nous le week-end s'arrête là car nous aussi devons prendre la route du retour en effet lundi c'est le boulot. Il 

nous faudra 3 bonnes heures pour rentrer avec le verglas et la neige.    

Vivement la prochaine sortie que l'on se retrouve. 

Jean-Paul et Marie-Hélène SILVESTRI 

Pensez à aller sur notre site, d’autres photos vous y attendent et elles sont en couleur !



 

 

 







 



 

 

 

 

 



 

 



 

 

Rendez-vous pris, nous voici sur la route! 
Les équipages arrivent à bon port entre le mercredi et le jeudi 
afin de profiter pleinement de la région du Berry. 

Jocelyne et Didier, Baronne et Baron de la Gravette, nous 
ont chaleureusement accueillis dans leur demeure avec un 
apéritif festif (le premier d'une longue série) avec remise des 
plaques bleues aux nouveaux équipages, suivi d'un diner à 
l'espagnol où nous avons pu faire tous ensemble connais-
sance. 

Dès le vendredi matin, armés de parapluies, quinze équipa-
ges embarquent à bord de leur camping-car, direction Ainay 
le Château, pour y visiter le village et y découvrir les rem-
parts de l'ancien château et le village de l’enfance de Jocely-
ne. 

Dès 14H30, retrouvailles des équipages pour une visite du 
château privé d'Ainay le Vieil. Après la visite, nous nous som-
mes rassemblés pour une photo au centre de la France sous 
un soleil de plomb (ouf), nous voici repartis en direction de La 
Gravette, apéro et diner à l'espagnol au rendez-vous!  

Le journaliste de la Montagne, ainsi que deux représentants 
de l'office du tourisme, nous ont fait l'honneur d'être parmi 
nous. 

 

Samedi matin, nous avons visité la fromagerie Déret à The-
neuille , Dégustation et achat de fromage pour certains.  

 

 

 

 

 

Nous avons déjeuné à Bonnet de Tronçais dans les camping
-cars ou à la pizzeria. Afin de digérer un peu, nous nous 
sommes rendus dans la forêt de Tronçais avec deux guides 
expérimentés, petite leçon sur l'environnement et comment 
gérer une forêt domaniale. 

S'en suit un apéritif où nous avons célébré la naissance de 
Faustine ainsi que l'arrosage de camping-car, puis un cochon 
grillé préparé par le traiteur de Lurcy suivi d'une soirée dan-
sante. 

Dimanche, réveil au clairon, avec croissants et pains au cho-
colat servis par nos hôtes la baronne et le baron, après-midi 
visite de la faïence annulée suite aux dégâts du four, du coup 
ce sera détente, RTT, marche, vélos et pour certains. bavar-
dages, réfection d'une clôture pour les moutons Bêêêêêêê!!! 
Et pour d'autres, départ vers des contrées lointaines. 

Lundi, visite de Ainay le château pour les quinze autres équi-
pages restants. 

Nous remercions vivement Jocelyne et Didier pour leur ac-
cueil chaleureux malgré les circonstances auxquelles ils ont 
été confrontés avant notre arrivée. 

Merci pour ce séjour fabuleux, nous serions volontiers restés 
dans votre belle région mais ce n'est pas le chêne qui nous 
attend mais le boulot ! 

MERCI aux organisateurs...  

Retrouvailles de printemps 
(singing the rain ) 

COMPTE-RENDU 

Pensez à aller sur notre site, d’autres photos vous y attendent et elles sont en couleur !  

Jacky et Marie CHICOT 
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Les retrouvailles de printemps (suite) 
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Les retrouvailles de printemps (suite)  

 Château AINAY LE VIEIL 

 Le centre de la FRANCE 

25 

 Bruère-Allichamps (18) : Centre de la France 



 

 

Ils ont pensé à nous 
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 ASSEMBLẾE GẾNẾRALE 
 

Du 26 octobre 2013 
 
 

- J’assisterai à l’Assemblée Générale       

             

- Je n’assisterai pas à l’Assemblée Générale et j’envoie mon pouvoir  

 
       (rayer la mention inutile) 
 

 
 

 
 

 

  

 POUVOIR 
 
Nom : ………………………………..………...…. Prénom : ……………………………..……………….. 
 
Absent à l’AG de l’ACcRéPa le 26 octobre 2013, 
Je donne mon pouvoir à : 
 
Nom : ………………………………..…………....   Prénom : ………………………………..…………….. 
 
Date : ……………………………………………..   Signature : 
 
Le règlement intérieur de l’ACcRéPa a limité l’attribution des pouvoirs à 3 par personne. 

Vous avez la possibilité  
- soit d’établir votre pouvoir au nom d’un adhérent après vous être assuré qu’il peut encore en recevoir. 
- soit de le laisser en blanc et le bureau l’attribuera selon les possibilités. 

 

 BULLETIN  D’INSCRIPTION 
 
Nom : ………………………………….Prénoms : ………………………..… tél : ………………………….… 
 

Repas du samedi soir et buffet du dimanche  Nbr : …..  X 58,00 € = ……...…... € 

Repas du samedi soir seulement   :  Nbr : …..  X 47,00 € = …...…..…. € 

       Total à payer           = ..…..…….. € 

Règlement par chèque à l’ordre de l’ACcRéPa        

 

Proposition de candidature au conseil d’administration 

Je soussigné, NOM………………………………  Prénom ………………………… Adhérent n °……………….. 

Membre de l’ACcRéPa depuis au moins un an, me présente en tant que candidat au Conseil d’Adminis-

tration et je m’engage, si je suis élu, à assurer un poste à responsabilité. 

Fait le ……………………………………………….    Signature 
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Feuillet à retourner IMPERATIVEMENT avant le 30 Septembre 2013 à : 

ACcRéPa - Jocelyne LEBLANC  2 rue Saint-Philibert  91220 LE PLESSIS-PATE 



 

 



 

 

 

Ils ont pensé à nous 

De MAURITANIE 

Du MAROC         

De GUADELOUPE 
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          DEMANDE D’ADHẾSION   Année 2014 

 

En application de la loi Informatique et Liberté du 06/01/78 art. 27, vous êtes informés que ces renseignements seront traités informatiquement. Ils 

sont nécessaires à la gestion de l’ACcRéPa et de la FFACCC. Ils pourront, sauf opposition de votre part, être transmis à des organismes liés contrac-

tuellement à ces associations. Les réponses ont un caractère obligatoire. Un défaut de réponse ou une opposition pourraient vous priver de certains 

des services offerts par l’ACcRéPa. Vous disposez d’un droit d’accès et de rectification. 

Ces questions n’ont qu’un seul but :  
Mieux vous connaître pour mieux vous accueillir 

Merci de votre confiance et bienvenue. 

L’adhésion ayant un caractère familial, nous vous demandons de bien vouloir indiquer ci-dessous les personnes 

qui participeront habituellement aux activités.   

 

 
Cotisation année 2014 : …………………… 60  euros 

Droit d’entrée pour la première année : …10  euros  (vous recevrez en échange les insignes fédéraux) 

Paiement par chèque de : …………..………  70 euros   à l’ordre de l’ACcRéPa. 

Je déclare sur l’honneur que mon véhicule est équipé d’un réservoir d’eaux usées et, à défaut, je m’engage sur l’honneur à l’équiper dans les trois mois. 

 

  Monsieur :…………….……………  Prénom : ……….………. 

  Date de naissance ….. / ….. / ..…   Actif ou Retraité - Profession ou ancienne …………………. 

  Madame : ………………........….....  Prénom : …….…………. 

  Date de naissance ….. / ….. / …..   Active ou Retraitée - Profession ou ancienne ……………….. 

  Enfant(s) à charge Prénoms /Ages : …………………….……….………………………………… 

  …………………………………………………………………………..…………………………… 

  Adresse : ……………………………………………………………………………………………. 

  Code postal : ……………….Ville : …………………………………………………………………. 

  N° téléphone domicile : ………………………...  N° téléphone mobile : …………….…………... 

  Adresse courriel : .……………………………………………… @………………………………… 

  Marque et type de votre camping-car : ………………………………………….………………… 

  Avez-vous la C.B ? ….... 

  Avez-vous précédemment été membre d’un club de Camping-Caristes ? …………………………. 

  Si oui, lequel ? ………………………………………… S’il s’agit d’un club membre de la FFACCC 

  Indiquez votre n° d’adhérent : …………………..…. Possédez-vous la plaque bleue : ……………… 
 

 

Siège social : 2 rue Saint Philibert  - 91220 LE PLESSIS PATE  - Tél. 06 10 92 08 22  -  Courriel : accrepa@accrepa.fr  -  Site WEB : http://accrepa.fr 

Association loi 1901 – Sous-préfecture de Palaiseau n° W782001836  -  Membre de la Fédération Française des Associations et clubs de Camping-cars 

Bénéficiaire de l’immatriculation au registre des opérateurs de voyages et séjours n° IM 075100284  - Assurance ALLIANZ n° 45413848  

Affiliée à la Fédération internationale des clubs de motorhomes (F.I.C.M.) 
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Conditions générales 
Conformément aux articles L211-8 et L211-18  
du Code du tourisme, les dispositions des articles R211-5 à 
R211-13 du code du tourisme dont le texte est reproduit ci-
dessous ne sont pas applicables pour les opérations de 
réservation ou de vente des titres de transport n’entrant pas 

dans le cadre d’un forfait touristique. 

Le bulletin d’inscription et le programme de la sortie consti-
tuent l’information préalable visée par l’article R211-7 du 
code du tourisme. Dés lors, à défaut de dispositions 
contraires les caractéristiques, conditions particulières et 
prix de la sortie tels qu’indiqués dans le bulletin d’inscription 
et le programme seront contractuels dés la signature du 

bulletin d’inscription. 

En l’absence de bulletin d’inscription ou de programme le 
présent document constitue, avant la signature par l’ache-
teur, l’information préalable, visée par l’article R211-7 du 
code du tourisme. Il sera caduc faute de signature dans un 

délai de24 heures à compter de son émission. 

En cas de cession de contrat, le cédant  et/ou le cession-
naire sont préalablement tenus d’acquitter les frais  qui en 
résultent. Lorsque ces frais excèdent les montants mention-
nés dans les documents contractuels, les pièces justificati-

ves seront fournies. 

La FFACCC a souscrit auprès de la compagnie AGF/Allianz 
« Le Calvez Xavier 77 Bld Albert 1er, BP 20206 35202 
RENNES Cedex 2 » un contrat d’assurance garantissant sa 
responsabilité civile à hauteur de 153.000€ au titre de la 

Responsabilité Civile Professionnelle. 

ART. R211-5 -  Sous réserve des exclusions prévues au 
deuxième alinéa (a et b) de l’article L211-8, toute offre et 
toute vente de prestations de voyage ou de séjours don-
nent lieu à la remise de documents appropriés qui répon-
dent aux règles définies par le présent titre. En cas de 
vente de titres de transport aérien ou de titre de transport 
sur ligne régulière non accompagnée de prestations liées à 
ces transports le vendeur délivre à l’acheteur un ou plu-
sieurs billets de passage pour la totalité du voyage émis par 
le transporteur ou sous sa responsabilité. Dans le cas de 
transport à la demande le nom et l’adresse du transporteur, 
pour le compte duquel les billets sont émis, doivent être 
mentionnés. La facturation séparée des divers éléments 
d’un même forfait touristique ne soustrait pas le vendeur 

aux obligations qui lui sont faites par le présent titre. 

ART. R211-6 -  Préalablement à la conclusion du contrat 
sur la base d’un support écrit, portant sa raison sociale, son 
adresse et l’indication de son autorisation administrative 
d’exercice, le vendeur doit communiquer au consommateur 
les informations sur les prix, les dates, et les autres élé-
ments constitutifs des prestations fournies à l’occasion du 

voyage et du séjour tels que:  

1°. La destination, les moyens, les caractéristiques et les 

catégories de transports utilisés. 

2°. Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de 
confort et ses principales caractéristiques, son homologa-
tion et son classement touristique correspondant à la 

réglementation ou autres usages du pays d’accueil. 

3°. Les repas fournis. 

4°. La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit. 

5°. Les formalités administratives et sanitaires à accomplir 
en cas, notamment de franchissement des frontières ainsi 

que leurs délais d’accomplissement. 

6°. Les visites, excursions et les autres services inclus dans 
le forfait ou éventuellement disponibles moyennant un 

supplément de prix. 

7°. La taille minimale ou maximale du groupe permettant la 
réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisa-
tion du voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre 
minimal de participants, la date limite d’information du 
consommateur en cas d’annulation du voyage ou du séjour, 
cette date ne peut être fixée à moins de 21 jours avant le 

départ. 

8°. Le montant ou le % du prix à verser à titre d ‘acompte à 
la conclusion du contrat ainsi que le calendrier du paiement 

du solde. 

9°. Les modalités de révision des prix telles que prévues 

par le contrat en application de l’article R211-10. 

10°. Les conditions d’annulation de nature contractuelle. 

11°. Les conditions d’annulation définies aux articles R211-

11, R211-12 et R211-13 ci-après. 

12°. Les précisions concernant les risques couverts et le 
montant des garanties souscrites au titre du contrat d’assu-
rance couvrant les conséquences de la responsabilité civile 
professionnelle des agences de voyages et de la responsa-
bilité civile des associations et organismes locaux de 

tourisme. 

13°. L’information concernant la souscription facultative 
d’un contrat d’assurance couvrant les conséquences de 
certains cas d’annulation ou d’un contrat d’assurance 
couvrant certains risques particuliers, notamment les frais 

de rapatriement en cas d’accident ou maladie. 

14°Lorsque le contrat comporte des prestations de trans-
port aérien, l’information, pour chaque tronçon de vol, 

prévue aux articles R211-15 à R211-18. 

ART. R211-7 -  L’information préalable faite au consomma-
teur engage le vendeur, à moins que dans celle-ci, le 
vendeur ne se soit réservé expressément le droit d’en 
modifier certains éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, 
indiquer clairement dans quelle mesure cette modification 
peut intervenir et sur quel élément. En tout état de cause 
les modifications apportées à l’information préalable doivent 
être communiquées par écrit au consommateur avant la 

conclusion du contrat. 

 

ART. R211-8 -  Le contrat conclu entre le vendeur et l’ache-
teur doit être écrit, établi en double exemplaires dont l’un 
est remis à l’acheteur et signé par les 2 parties. Il doit 

comporter les clauses suivantes: 

1°. Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de 
son assurance ainsi que le nom et l’adresse de l’organisa-

teur. 

2°. La destination ou les destinations du voyage et, en cas 
de séjours fractionnés les différentes périodes et leurs 

dates. 

3°. Les moyens, les caractéristiques et les catégories des 
transports utilisés, les dates, l’heure et lieu de départ et de 

retour. 

4°. Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de 
confort et ses principales caractéristiques, son classement 
touristique en vertu des réglementations ou des usages du 

pays d’accueil. 

5°. Le nombre de repas fournis. 

6°. L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit. 

7°. Les visites, les excursions ou autres services inclus 

dans le prix total du voyage ou du séjour. 

8°. Le prix total des prestations facturées ainsi que l’indica-
tion de toute révision éventuelle de cette facturation en 

vertu des dispositions de l’article R211-10 ci-après. 

9°. L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes 
afférentes à certains services telles que taxes d’atterrissa-
ge, de débarquement ou d’embarquement dans les ports et 
aéroports, taxe de séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses 

dans le prix de la ou des prestations fournies. 

10°. Le calendrier  et les modalités de paiement du prix: en 
tout état de cause, le dernier versement effectué par l’ache-
teur ne peut être inférieur  à 30% du prix du voyage ou du 
séjour et doit être effectué lors de la remise des documents 

permettant de réaliser le voyage ou le séjour. 

11°. Les conditions particulières demandées par l’acheteur 

et acceptées par le vendeur. 

12°. Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le 
vendeur d’une réclamation pour inexécution ou mauvaise 
exécution du contrat, réclamation qui doit être adressée 
dans les meilleurs délais par lettre recommandée avec 
accusé de réception au vendeur, et signalée par écrit 
éventuellement à l’organisateur du voyage et au prestataire 

de services concernés. 

13°. La date limite d’information de l’acheteur en cas d’an-
nulation du voyage ou du séjour par le vendeur dans le cas 
où la réalisation du voyage ou du séjour est liée à un 
nombre minimal de participants, conformément aux disposi-

tions du 7° de l’article R211-6 ci dessus. 

14°. Les conditions d’annulation de nature contractuelle. 

15°. Les conditions d’annulation prévues aux articles R211-

11, R211-12 et R211-13 ci dessous. 

16°. Les précautions concernant les risques couverts et le 
montant des garanties au titre d’un contrat d’assurance 
couvrant les conséquences de la responsabilité civile 

professionnelle du vendeur. 

17°. Les indications concernant le contrat d’assurance 
couvrant les conséquences de certains cas d’annulation 
souscrit par l’acheteur (N° police et nom de l’assureur) ainsi 
que celles concernant le contrat d’assistance couvrant 
certains risques particuliers notamment les frais de rapatrie-
ment  en cas d’accident ou de maladie, dans ce cas le 
vendeur doit remettre à l’acheteur un document précisant 

au minimum les risques couverts et les risques exclus. 

18°. La date limite d’information du vendeur en cas de 

cession du contrat par l’acheteur. 

19°. L’engagement de fournir par écrit à l’acheteur au 
moins 10 jours avant la date prévue du départ les informa-

tions suivantes: 

A: Le nom, l’adresse et le N° de téléphone de la représen-
tation locale du vendeur ou, à défaut, les noms, adresses et 
N° de téléphone des organismes locaux susceptibles 
d’aider le consommateur en cas de difficultés ou, à défaut 
le N° d’appel permettant d’établir de toute urgence un 
contact avec le vendeur. 
B: Pour les voyages et séjours de mineur à l’étranger, un 
N° de téléphone, une adresse permettant d’établir un 
contact direct avec l’enfant ou le responsable sur place du 
séjour. 
20°La clause de résiliation et de remboursement sans 
pénalités des sommes versées par l’acheteur en cas de 
non-respect de l’obligation d’information prévue au 14° de  

l’article R211-6. 

ART. R211-9 -  L’acheteur peut céder son contrat à un 
cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui, pour 
effectuer le voyage ou le séjour tant que ce contrat n’a 
produit aucun effet. Sauf stipulation plus favorable au 
cédant, celui-ci est tenu d’informer le vendeur avec accusé 
de réception au plus tard 7 jours avant le début du voyage. 
Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce délai est porté à 15 jours. 
Cette cession n’est soumise en aucun cas à une autorisa-

tion préalable du vendeur. 

ART. R211-10 -  Lorsque le contrat comporte une possibili-
té expresse de révision du prix dans les limites prévues à 
l’article L211-13, il doit mentionner les modalités précises 
de calcul, tant à la hausse qu’à la baisse, des variations 
des prix et notamment le montant des frais de transport et 
taxes y afférents, la ou les devises qui peuvent avoir une 
incidence sur le prix du voyage ou du séjour, la part du prix 
à laquelle s’applique la variation, le cours de la ou des 
devises retenues comme référence lors de l’établissement 

du prix figurant au contrat. 

 

 

ART.R211-11 -  Lorsque avant le départ de l’acheteur le 
vendeur se trouve contraint d’apporter une modification à 
l’un des éléments essentiels du contrat telle qu’une hausse 
significative du prix, et lorsqu’il méconnait l’obligation 
d’information mentionnée au 14° de l’article R211-6, l’ache-
teur peut, sans préjuger des recours en réparations pour 
dommages éventuellement subis, et après en avoir été 
informé par le vendeur par lettre recommandée avec 

accusé réception : 

 - soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le rem-

boursement immédiat des sommes versées ; 

 - soit accepter la modification ou le voyage de substitution 
proposé par le vendeur ; un avenant au contrat précisant 
les modifications apportées est alors signé par les parties ; 
toute diminution de prix vient en déduction des sommes 
restant éventuellement dues par l’acheteur et si le paiement 
déjà effectué par ce dernier excède le prix de la prestation 
modifiée le trop perçu doit lui être restitué avant la date de 

son départ. 

ART. R211-12 -  Dans le cas prévu à l’article L211-5, 
lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur annule le 
voyage ou le séjour il doit informer l’acheteur par lettre 
recommandée avec AR. L’acheteur sans préjuger des 
recours en réparation des dommages éventuellement 
subis, obtient auprès du vendeur le remboursement immé-
diat et sans pénalités des sommes versées. L’acheteur 
reçoit dans ce cas, une indemnité au moins égale à la 
pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation était intervenue 
de son fait à cette date. Les dispositions du présent article 
ne font en aucun cas obstacle à la conclusion d’un accord 
amiable ayant pour objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un 

voyage ou séjour de substitution proposé par le vendeur. 

ART.R211-13 -  Lorsque, après le départ de l’acheteur, le 
vendeur se trouve dans l’impossibilité de fournir une part 
prépondérante des services prévus au contrat représentant 
un% non négligeable du prix honoré par l’acheteur, le 
vendeur doit immédiatement prendre les dispositions 
suivantes sans préjuger des recours en réparations pour 

dommages éventuellement subis : 

- Soit proposer des prestations en remplacement des 
prestations prévues en supportant éventuellement tout 
supplément de prix et si les prestations acceptées par 
l’acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur doit lui 

rembourser dès son retour la différence de prix. 

-  Soit s’il ne peut proposer aucune prestation de remplace-
ment ou si celles-ci sont refusées par l’acheteur, sans 

supplément de prix des titres de transport pour assurer 
son retour dans des conditions pouvant être jugées équiva-
lentes vers le lieu de départ ou vers un autre lieu accepté 

par les deux parties. 

Les dispositions du présent article sont applicables en cas 
de non respect de l’obligation prévue au 14° de l’article 

R211-6. 

 
Conditions particulières 
 

Lieu et horaire de départ 
La ville ou région de départ est indiquée  sur le bulletin 
d’inscription. Les horaires et lieux de rendez-vous qui ne 
seraient pas indiqués sur le bulletin seront communiqués 
quinze jours avant le départ. Ces horaires  pourront fluctuer 
en dernières minutes en fonction de mauvaises conditions 
de trafic ou autres ; ils ne pourront entraîner d’indemnisa-
tion, notamment si la sortie s’en trouve écourtée, allongée 

ou annulée.  

L’organisateur se réserve le droit, en cas de circonstances 
exceptionnelles ou s’il juge que la sécurité du voyageur ne 
peut être assurée, de modifier les dates, les horaires ou les 
itinéraires prévus sans que ce dernier puisse prétendre à 

une quelconque indemnité. 

Annulation, modification et cession 
Le remboursement total ou partiel des prestations n’est pas 
possible, sauf cas très exceptionnel dûment justifié, après 

accord unanime des membres du bureau. 

Les règlements  

Ils sont effectués par chèque bancaire à l’ordre de l’asso-

ciation ou du club organisateur. 

Situations particulières 

En aucun cas l’organisateur ne peut être tenu responsable 
des pertes, détériorations ou vols du véhicule, des baga-
ges,  des espèces billets de banque ; fourrures, bijoux, et 

objets précieux. 

De même le participant est seul juge de son aptitude 

personnelle, notamment physique à participer à la sortie. 

Par principe et sauf circonstances particulières les déplace-

ments ne s’effectuent pas en convoi. 

Sauf demande expresse de l’adhérent, toute photographie 

le concernant pourra être publiée dans notre revue. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Conditions générales et particulières d’organisation des sorties 
L’inscription à l’une de  nos sorties implique l’acceptation des conditions générales et particulières ci-dessous rappelées 
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RN1 La Mare d’Ovillers 
60570 MORTEFONTAINE EN THELLE 
03.44.08.33.97 

Quartier La Tuilerie  
RDN 7 
83 PUGET SUR ARGENS 
03.67.21.95.04 

PIERREFEUX D’AQUITAINE 
47180 Ste BAZEILLE 
05.53.88.94.81 

PARCS D’EXPOSITION 
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